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Arrêté N°2020-3574 CH Pont St Esprit Fixant les recettes d

assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020
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Arrêté N°2020-3575 CH Uzès Fixant les recettes d assurance maladie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 3581 
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2020 

du Centre Hospitalier Ponteils 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
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Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes 
et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 
162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret no 2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif quantifié national psychiatrie 
mentionné à l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-42-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l’année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 
1o à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code,  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 
du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 
modifié de la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016,  
 
Vu l’arrêté du 30 octobre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article 
L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ponteils, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2020 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 
 
 
 
 
 

ARS santé - R76-2020-11-09-154 - Arrêté N°2020-3581 CH Ponteils Fixant les recettes d assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 129



Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ponteils est fixé pour l'année 2020, aux articles 2 à 5 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 14 879 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 13 319 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 144 734,93 €  
dont : 

- Aides à la contractualisation : 144 734,93 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 432 691,26 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 418 028,80 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 201 502,40 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ponteils et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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ARS santé
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Arrêté N°2020-3582 ARAMAV Fixant les recettes d assurance

maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020
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ARS santé
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Arrêté N°2020-3583 Santé relais à domicile Fixant les recettes d

assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020
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Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 

Direccte occitanie 

– 5, esplanade Compans Caffarelli BP 98016 – 31080 TOULOUSE CEDEX 6 

 

  

 

Arrêté de subdélégation de signature  
de M. Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi Occitanie 
 

Compétences ordonnancement secondaire programme 354 
Administration territoriale de l’Etat 

Application Chorus Déplacements Temporaires 
 

 
LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  
OCCITANIE 

 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;  

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;  

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ;  

Vu l'arrêté du 28 janvier 2021 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne, portant 
délégation de signature à Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie ;  

Sur proposition du Direccte, 
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ARRETE 

 
 
 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à :  

 
ALOY FREDERIC 
ANTOMORI JEAN-LOUIS 
ARTUSO PAUL 
ASTRUC-BARTHE NATHALIE 
AUGADE NATHALIE 
BALLARIN MARIE-NOËLLE 
BARBA LUCIE 
BARRAL-BOUTET FLORENCE 
BELOT GUILLAUME 
BERDAGUER ISABELLE 
BILLES-IBARZ VIRGINIE 
BOGAERTS JOHN 
BOLLIER GUILLAUME 
BONARIC JOËL 
BONNAFOUS STEPHANE 
BONNEFONT VIRGINIE 
BORTOLUZZI CYRILLE 
CALMELS FRANCELYNE 
CAMPOURCY NATHALIE 
CASAUBIEILH LAURENT 
CATANAS JEAN-LUC 
CHABERT MICHEL 
CHAMFRAULT ANNE 
CROSNIER PATRICK 
CUQUEL CATHERINE 
DEBLONDE OLIVIER 
DELOFFRE-ESPIE EVE 
DERAY MARYSE 
DHUNE MARIELLE 
DIJOUD AGNES 
DOAT ERIC 
 

DUCROT MICHEL 
DUPRE MONIQUE 
EXPOSITO MAURICE 
FERRA GREGORY 
FOREST CORINNE 
FOURNIER MAXIME 
FROELIG PHILIPPE 
GARRIGUES ANNE 
GHERARDI ALEXANDRE 
GOSSARD PAUL 
GUIRAUD MARIE ANNE 
ITIE EMILIE 
JAUZION FABIEN 
JACQUEMARD JEAN-PATRICK 
LAGUETTE JEAN-PIERRE 
LARRIEU PIERRE 
LE QUER CECILE 
LECLERC FREDERIC 
LEDENT CHRISTOPHE 
LEONETTI ALEXANDRA 
LEROUGE CHRISTOPHE 
LIGER RICHARD 
MADZAR ANGELE 
MAISSONNIER JOAN 
MARTINEL BERTRAND 
MARTINOU SYLVIE 
MASSOULARD-CREFF BEATRICE 
MOINE XAVIER 
MUR REGINE 
 

NEGRE VIRGINIE 
NUNES PAULA 
ORLHAC SYLVIE 
RUSSIUS MANUEL 
PAUTROT PASCALE 
PELLERIN THOMAS 
PERRAUD KARINE 
PIECKO ERIC 
POTTIER DIDIER 
RAMACKERS PAUL 
RANDON CHRISTIAN 
REDOLAT BRUNO 
REVOL ISABELLE 
ROCHETTE JEAN-PIERRE 
ROUZIER CLAUDE 
SAMPIETRO PIERRE 
SARZI MARIE-LINE 
SEBAG FABIENNE 
SERRES ISABELLE 
SIMON HÉLÈNE 
SINGERY ANOUCK 
THEVENIAUD PASCAL 
TOUCANE HELENE 
VACHE VINCENT 
VERGUIN DAMIENNE 
VIDAL BERTRAND 
VIGNAL ARNAUD 
VITRAT NATHALIE 
 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « administration territoriale de l’Etat », les ordres de 
mission et les états de frais dans l’application Chorus DT, en qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre 
des attributions de la Direccte Occitanie. 
 
Article 2 : subdélégation de signature est donnée à : 
 
DIALLO Boubacar 
GOSSARD Paul 
MARTINEL Bertrand 
ROUZIER Claude 
 
à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « administration territoriale de l’Etat », les ordres de 
mission dans l’application Chorus DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre des attributions de la 
Direccte Occitanie. 
 
 
Article 3 subdélégation de signature est donnée à : 
 
DIALLO Boubacar 
MARTINEL Bertrand 
ROUZIER Claude 
 

DIRRECTE OCCITANIE - R76-2021-01-29-004 - arrêté de délégation de signature Ordonnancement secondaire programme 354 Déplacements temporaires 189



 3
 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « administration territoriale de l’Etat » les états de frais 
dans l’application Chorus DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des attributions de la 
Direccte Occitanie. 
 
Article 4 : La décision de subdélégation de signature pour les compétences CHORUS DT du 16 novembre 2020 
est abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 5 : le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Occitanie. 
 

 
Fait à Toulouse, le 29 janvier 2021 

 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Occitanie 
 

signé 
 

Christophe Lerouge 
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Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 

 
 
 

Décision portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

Occitanie 
Compétences ordonnancement secondaire, marchés publics 

 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

OCCITANIE 
 
 
Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 
21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;  

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat pour 
lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces personnels est requis 
préalablement à leur édiction ; 
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Vu les décisions des responsables de programme n° 102 « accès et retour à l’emploi », n° 103 
« accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi (17 février 2014) ; 

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l’arrêté du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE, directeur régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Occitanie ;  

Vu l'arrêté du 28 janvier 2021 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne, portant 
délégation de signature à Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie;  

 

 

DECIDE 

 

 

SECTION I 
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

 
 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée, en qualité de responsables d’unité opérationnelle, à l’effet de 
signer les engagements juridiques et les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées. 

1 sur les budgets opérationnels des programmes suivants : 

 102 « Accès et retour à l'emploi » 

Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Frédéric LECLERC, chef du service Emploi 
 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Hélène SIMON 
Monique VIDAL 
Isabelle SERRES 
Francelyne CALMELS 
Florence BARRAL-BOUTET 
Paul RAMACKERS 
Isabelle REVOL 
Nathalie VITRAT 
Sylvie MARTINOU 
Virginie BONNEFONT 
Jean-Luc CATANAS 
Anouck SINGERY 
Richard LIGER 
Eve DELOFFRE 
Béatrice MASSOULARD 
Fabienne SEBAG 
Xavier MOINE 
Sylvie ORLHAC, chargée du service Accès et développement de l’emploi 
Grégory FERRA 
Agnès DIJOUD 
Eric DOAT 
Angèle MADZAR 
Eric PIECKO 
Anne GARRIGUES 
Nathalie AUGADE 
Corinne FOREST 
Responsables d’unités départementales, adjoints chargés de l’emploi ou chefs de service,  
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 103 Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi 

Damienne VERGUIN chef du pôle 3
E
 

Frédéric LECLERC, chef du service Emploi 
Frédéric ALOY, chef de mission 
Paul GOSSARD secrétaire général 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Hélène SIMON 
Isabelle SERRES 
Florence BARRAL-BOUTET 
Nathalie VITRAT 
Jean-Luc CATANAS 
Richard LIGER 
Béatrice MASSOULARD 
Xavier MOINE 
Grégory FERRA 
Eric DOAT 
Eric PIECKO 
Nathalie AUGADE 
 
Responsables d’unités départementales 

 159 Expertise information géographique et météorologique Action 14 « Economie sociale et 
solidaire » sous action 2 « Dispositifs locaux d’accompagnement » 

Damienne VERGUIN chef du pôle 3
E
 

Frédéric LECLERC, chef du service Emploi 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Manuel RUSSIUS chef d’unité 

 111 Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail 

Michel DUCROT chef de pôle T 
Nathalie CAMPOURCY adjointe au chef du Pôle T 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Bertrand MARTINEL chef d’unité 
 
 

 134 Développement des entreprises et de l’emploi 

Joël BONARIC chef de pôle C 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Vincent VACHE, chef de service 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3

E
 

 155 Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 

Paul GOSSARD secrétaire général 
Claude ROUZIER chef de service 
Hervé BABONNAUD chef d’unité 
Bertrand MARTINEL, chef d’unité 
 

 354 Administration territoriale de l’Etat action 5 et action 6 

 Paul GOSSARD secrétaire général  

 Claude ROUZIER chef de service 
  

 Hervé BABONNAUD chef d’unité 
 Bertrand MARTINEL, chef d’unité 
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2 sur les crédits relevant du fonds européen désigné FSE « fonds social européen » et rattachés au BOP 155 – 
titre 7 « assistance technique FSE ». 

Jean-Louis ANTOMORI chef de service FSE  
Paul GOSSARD secrétaire général 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 
 

 
Article 2 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, sur les budgets 
opérationnels relevant des programmes suivants, à 
 

 

Nom 

 

BOP 
102 

 

BOP 
103 

 

BOP 
111 

 

BOP 
159 

 

BOP 
134 

 

BOP 
155 

 

FSE 

 

BOP 

354 

 

BOP 

723 

Gisèle ALRIC X X X X X X X X X 

Audrey BIGOT      X  X X 

Célia DEMBELE      X  X X 

Boubacar DIALLO X X X X X X X X X 

Valérie GALAUP    X X X X X X 

Sylvie GIL       X   

Emmanuelle HYORDEY X X X X X X X X X 

Bertrand MARTINEL X X X X X X X X X 

Franck PAVAN      X  X X 

Ghislaine SOUCAZE      X    

Malika SINTES       X   

 
 
 

SECTION III 
COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à Paul GOSSARD, secrétaire général, et Claude ROUZIER, 
chef de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics dans les 
conditions fixées dans l’arrêté de délégation de signature préfectoral susvisé. 
 
Article 4 : La décision de subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire délégué du 15 octobre 
2020 est abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
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Article 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la préfecture de 
région. 
 

Fait à Toulouse, le 29 janvier 2021 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 

signé 
 

Christophe LEROUGE 
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Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 
 

 

Décision portant subdélégation de signature de M. Christophe LEROUGE, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Occitanie 

Compétences générales aux agents de l’unité régionale 

 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

OCCITANIE 
 

 
Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 
21-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;  

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;  

VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l'arrêté du 28 janvier 2021 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne, portant 
délégation de signature à Monsieur Christophe Lerouge, directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie ;  
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DECIDE  

 

Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de délégation 
susvisé aux agents et fonctionnaires de la Direccte Occitanie désignés ci-après concernant les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Occitanie dans les 
domaines suivants, chacun pour les compétences qui le concerne : 

A) L’exercice des missions de la DIRECCTE, dans la limite de leurs attributions, tels que prévues par le décret 
n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 
 
Joël BONARIC, chef du pôle Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie 
Michel DUCROT, chef du pôle Politique du travail 
Paul GOSSARD, secrétaire général 
Marie-Line SARZI, directrice de cabinet 
Damienne VERGUIN, chef du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
 
B) La sécurité des bâtiments, de l’environnement de travail des agents, de l’hygiène et sécurité, la gestion de 
l’immobilier et entretien des bâtiments de l’Etat 
 
Hervé BABONNAUD, chef de l’unité logistique, budget et fonctionnement 
Paul GOSSARD 
Claude ROUZIER, chef du service Administration générale et systèmes d’information 
 
C) L’organisation des unités de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (DIRECCTE). Cette disposition est soumise au visa préalable du délégant, dans le cas 
où la structure de l’unité est modifiée ou dans le cas où les répartitions des effectifs entre les missions au sein 
de l’unité sont modifiées. 
 
Joël BONARIC 
Michel DUCROT 
Paul GOSSARD 
Marie-Line SARZI 
Damienne VERGUIN 
 
D) La gestion des absences des personnels de la DIRECCTE. 
Ces dispositions sont sans préjudice de l’exercice des pouvoirs propres du supérieur hiérarchique (propositions 
de promotions, d’avancements, d’indemnités, avis sur les demandes de mutation, tenue des entretiens 
professionnels, etc.). 
 
Michel DUCROT 
Joël BONARIC 
Paul GOSSARD 
Marie-Line SARZI 
Damienne VERGUIN 
 
E) La gestion des personnels titulaires ou non titulaires, dans les conditions et suivant les modalités fixées par 
les textes réglementaires. 
 
Paul GOSSARD 
Pascale PAUTROT, chef du service ressources humaines 
 
F) Les actes relatifs au contentieux administratif entrant dans le cadre des attributions relevant du code du 
travail 
 
Michel DUCROT 
Damienne VERGUIN 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Michel DUCROT, Joël BONARIC, Paul GOSSARD, Marie-
Line SARZI, Damienne VERGUIN, la subdélégation de signature sera exercée, dans la limite de leurs 
attributions, pour les décisions visées à l’article 1 § A et D, par : 
 
Frédéric ALOY 
Jean-Louis ANTOMORI 
Stéphane BONNAFOUS 
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Nathalie CAMPOURCY 
Michel CHABERT 
Maryse DERAY 
Marielle DHUNE 
Pierre LARRIEU 
Frédéric LECLERC 
Christophe LEDENT 
Cécile LE QUER 
Mathias MONDAMERT 
Virginie NEGRE 
Pascale PAUTROT 
Jean-Pierre ROCHETTE 
Claude ROUZIER 
Manuel RUSSIUS 
Charles TOSI 
Vincent VACHE 
Chefs de service ou d’unité 
 

Article 3 : La décision du 29 septembre 2020 de subdélégation de signature pour les compétences générales est 

abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 4 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes 
administratifs de la Préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 29 janvier 2021 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 

signé 
 

Christophe LEROUGE 
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Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Christophe LEROUGE,  
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 

Compétences générales aux agents des unités départementales 

 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

OCCITANIE 
 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 
21-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;  

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;  

VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 28 janvier 2021 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-
Garonne, portant délégation de signature à Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie ;  
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DECIDE 

 

Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de délégation 
susvisé aux agents et fonctionnaires de la Direccte Occitanie désignés ci-après concernant les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Occitanie dans les 
domaines suivants, dans leur ressort territorial respectif sauf mention particulière : 

A) L’exercice des missions de la DIRECCTE, dans la limite de leurs attributions, tels que prévues par le décret 
n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, à l’exception des mémoires devant 
les tribunaux administratifs. 
 
B) La sécurité des bâtiments, de l’environnement de travail des agents, de l’hygiène et sécurité. 
 
C) L’organisation des unités de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (DIRECCTE). Cette disposition est soumise au visa préalable du délégant, dans le cas 
où la structure de l’unité est modifiée ou dans le cas où les répartitions des effectifs entre les missions au sein 
de l’unité sont modifiées. 
 
D) La gestion des absences des personnels de la DIRECCTE. 
Ces dispositions sont sans préjudice de l’exercice des pouvoirs propres du supérieur hiérarchique (propositions 
de promotions, d’avancements, d’indemnités, avis sur les demandes de mutation, tenue des entretiens 
professionnels, etc.). 
 
E) La gestion des personnels titulaires ou non titulaires, dans les conditions et suivant les modalités fixées par 
les textes réglementaires. 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Hélène SIMON 
Isabelle SERRES 
Florence BARRAL-BOUTET 
Nathalie VITRAT 
Jean-Luc CATANAS 
Richard LIGER 
Béatrice MASSOULARD 
Xavier MOINE 
Grégory FERRA 
Eric DOAT 
Eric PIECKO 
Nathalie AUGADE 
 
Directeur(rices) d’unités départementales, 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement, de Marie-Noëlle BALLARIN, Hélène SIMON, Isabelle SERRES, 
Florence BARRAL-BOUTET, Nathalie VITRAT Richard LIGER, Béatrice MASSOULARD, Xavier MOINE, 
Grégory FERRA, Eric DOAT, Eric PIECKO, Nathalie AUGADE, la subdélégation de signature sera exercée, 
pour les décisions visées à l’article 1 § A, B, D et E, et dans leur département d’affectation respectif, par : 
 
Joan MAISSONNIER 
Viviane LE ROLLAND DA CUNHA 
Maurice EXPOSITO 
Monique VIDAL 
Francelyne CALMELS 
Jean-Pierre LAGUETTE 
Didier POTTIER 
Paul RAMACKERS 
Isabelle REVOL 
Sylvie MARTINOU 
Nathalie ASTRUC-BARTHE 
Virginie BONNEFONT 
Cyrille BORTOLUZZI 
Anouck SINGERY 
Eve DELOFFRE 
Christian RANDON 
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Pierre SAMPIETRO 
Bruno REDOLAT 
Fabienne SEBAG 
Roland CAYZAC 
Monique DUPRE 
John BOGAERTS 
Agnès DIJOUD 
Fabien JAUZION 
Arnaud VIGNAL 
Isabelle BERDAGUER 
Angèle MADZAR 
Anne CHAMFRAULT 
Lucie BARBA 
Anne GARRIGUES 
Maxime FOURNIER 
Corinne FOREST 
Adjoint(e)s au directeur(rices) ou chefs de service dans les unités départementales, 
 
Article 3 : La décision de subdélégation de signature pour les compétences générales du 16 novembre 2020 est 
abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 4 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 29 janvier 2021 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi  
Occitanie 

 
signé 

 
Christophe LEROUGE 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 

 

 Arrêté portant subdélégation de 

signature de Christophe Lerouge, 

directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi Occitanie  

Au titre de l’arrêt de la liste des 

défenseurs syndicaux, de l’agrément des 

organismes organisant des sessions de 

validation en vue de la délivrance du 

titre professionnel et de signature 

d’actes pour les entreprises adaptées  

 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

OCCITANIE 
 

 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 

notamment son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi ; 

Vu l’arrêté du 25 août 2016 portant nomination de M. Christophe Lerouge, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l'arrêté du 28 janvier 2021 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-

Garonne, portant délégation de signature à Monsieur Christophe Lerouge, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie ;  

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : subdélégation de signature est donnée à Michel DUCROT, chef du pôle Politique du Travail, et à 

Nathalie Campourcy, cheffe de service au pôle Politique du travail, à l’effet de signer les décisions, actes 

administratifs et correspondances relatifs à l’arrêt de la liste des défenseurs syndicaux intervenant en matière 

prud’homale et aux modifications, ajouts, retraits et radiations. 
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Article 2 : subdélégation de signature est donnée à Damienne VERGUIN, chef du pôle Entreprises, 

Economie, Emploi, Pierre LARRIEU, chef du service régional de contrôle des organismes de formation et 

Stéphane BONNAFOUS, adjoint au chef du service régional de contrôle des organismes de formation, à 

l’effet de signer les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à l’agrément des organismes 

pour organiser des sessions de validation conduisant au titre professionnel du ministère chargé de l’emploi. 

 

Article 3 : subdélégation de signature est donnée à Damienne Verguin, chef du pôle Entreprises, Economie, 

Emploi, Marie-Noëlle Ballarin, Hélène Simon, Isabelle Serres, Nathalie Vitrat, Jean-Luc Catanas, Richard 

Liger, Béatrice Massoulard, Eric Doat, Eric Piecko et Nathalie Augade, responsables d’unités 

départementales dans leur ressort territorial respectif, à l’effet de signer les décisions, actes administratifs, 

correspondances et avenants relatifs aux contrats pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’Etat et les 

entreprises adaptées mentionnés à l'article L. 5213-13-1 du code du travail. 

 

Article 4 : L’arrêté de subdélégation relatif à la liste des défenseurs syndicaux, à l’agrément des organismes 

organisant des sessions de validation en vue de la délivrance du titre professionnel et aux entreprises 

adaptées du 20 mai 2019 est abrogé. 

 
Article 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la 
préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 29 janvier 2021 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 

signé 
 
 
 

Christophe Lerouge 
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